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2001-2011 :
L’Adefim Bretagne 
a 10 ans

L’occasion nous est donnée, à travers le bilan 2010 de l’Adefim Bretagne, de mesurer l’impact des réformes dans l’accompagnement des entreprises de la métallurgie bretonnes ces dernières années.

Sept ans après la création des OPCA en 1994, la régionalisation de l’Adefim mise en œuvre en Bretagne dès 2001 avec la fusion des deux Adefim territoriales, a initié un développement important de notre activité. Il s’est poursuivi avec la réforme de 2004 instituant le DIF,  la Période et le Contrat de Professionnalisation.

Parallèlement, plusieurs accords de branche ont enrichi nos dispositifs avec notamment, les «mesures exceptionnelles OPCAIM» misent en œuvre en 2009 dans un contexte de crise.

En dix ans, le nombre d’entreprises bretonnes bénéficiant des fonds de l’OPCAIM a été multiplié par deux avec une attention particulière portée aux plus petites d’entre elles.  Le nombre de stagiaires financés par l’Adefim Bretagne, ainsi que nos engagements financiers, ont été ainsi multipliés par plus de cinq. 

La réforme de 2009 (loi du 24 novembre 2009) - plus subie par les partenaires sociaux que souhaitée - marque un nouveau tournant dans ce dispositif avec la montée en puissance de nouveaux acteurs, dont le FPSPP*. Cette réforme induit une réorientation d’une partie des fonds de la formation professionnelle vers des publics ciblés et notamment les demandeurs d’emploi, les premiers niveaux de qualification.

Si l’impact financier est important (diminution des ressources directes de l’OPCAIM, adaptation des règles de prise en charge) cette réforme inaugure aussi une approche plus qualitative du financement de la formation professionnelle.

Elle marque également une recomposition du paysage avec un nouvel agrément des OPCA aboutissant à un regroupement de plusieurs d’entre eux. Ce dernier point n’impacte cependant pas l’OPCAIM ni l’Adefim Bretagne. 

La négociation de branche qui s’est ouverte en début d’année intègre ces évolutions. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés dans les prochains mois.
Le Directeur 

Jean-Marc QUENTEL

 
* Fonds paritaire de Sécurisation des parcours professionnels »

www.adefimbretagne.fr
	[image: image2.jpg]


 Bilan 2010 & évolution de l’activité sur dix ans
Dans un précédent Flash, nous vous communiquions une synthèse de l’activité 2010. 

Nous vous présentons ici un bilan d’activité plus détaillé sur lequel apparaît, par dispositif, l’impact de la réforme sur nos engagements financiers en 2010.  Tous les dispositifs financiers évoluent, certains disparaissent (prise en charge de la formation CDD). Concernant la période de professionnalisation, l’impact est très important avec une diminution par trois des engagements financiers par rapport à 2009.

Les cofinancements (FPSPP, EDEC) ont partiellement compensé cette baisse des ressources directes. Il en résulte néanmoins une diminution de nos engagements de l’ordre de 15% qui, avec près de 20M€ engagés en 2009, avaient aussi atteint un niveau important grâce, notamment, à la mutualisation opérée au niveau national.

Ce bilan est aussi l’occasion de mesurer l’évolution de notre activité depuis 10 ans et son impact dans le développement de la formation professionnelle au sein des entreprises de la métallurgie bretonne.

Bilan d’activité de l’Adefim Bretagne  
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 Le contrat de professionnalisation 
· Les aides à l’embauche 
Un communiqué du 24 mars 2011 du Ministre du Travail précise que les deux aides à l'emploi annoncées en février sont applicables depuis le 1er mars. 

Les entreprises de moins de 250 salariés qui embauchent un jeune en alternance supplémentaire par rapport à l’année précédente, bénéficient d’une exonération totale de charges sociales d’une durée de 6 mois.

En outre, toutes les entreprises qui embauchent un demandeur d’emploi de 45 ans ou plus en contrat de professionnalisation ont droit à une aide complémentaire de 2000€. Cette dernière aide se substituerait à l'aide à l'embauche des seniors prévue par la loi de réforme des retraites.

Les textes réglementaires doivent être publiés très prochainement. 

· Bilan des contrats de professionnalisation

En partenariat avec l'Observatoire de la Métallurgie en Bretagne, l'ADEFIM Bretagne publie un bilan régional des contrats de professionnalisation dans la branche Métallurgie.

Ce bilan est l’occasion de faire une analyse sur l’utilisation de ce contrat sur les cinq dernières années.
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 Déclaration 2483 
Pour près 500 entreprises de dix salariés et plus dont l’Adefim Bretagne assure la gestion du plan de formation, les Conseillers de l’Adefim Bretagne préparent votre déclaration 2483 tenant compte de vos dépenses de formation 2010. 

Cette déclaration doit être adressée à l’administration au plus tard le 3 mai. 

N’hésitez pas à contacter votre Conseiller pour plus de précisions.
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  Financement du diagnostic GPEC
Le diagnostic GPEC (Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences) est un état des lieux quantitatif et qualitatif de l’emploi, des métiers et des compétences disponibles dans l’entreprise ainsi qu’une projection dans le futur. Il permet de prendre des décisions pour recruter, manager les compétences, veiller au maintien des compétences clés dans l’entreprises. Cette démarche, initiée en Bretagne dès 2010 dans le cadre de l’action RH Métal,  peut se concrétiser par :

· Une cartographie des emplois, des métiers et des compétences,

· L’analyse de la pyramide des âges,

· L’identification des compétences stratégiques, rares ou à préserver,

· Le  recensement des polyvalences et poly-compétences,

· La mise en place d’entretiens annuels, etc.


Le financement du diagnostic concerne les entreprises de moins de 300 salariés. La prise en charge est au maximum de 75% du coût réel de la prestation extérieure réalisée, dans la limite de 5 jours par an et 900€HT par jour.

La plaquette OPCAIM est téléchargeable ici.
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 Jurisprudence sur le DIF

Dans un arrêt du 6 janvier 2011, la Cour de cassation accueille la demande en dommages et intérêts d'un salarié pour défaut d'information sur ses droits à DIF dans la lettre de licenciement.
En l'espèce, un salarié dont le contrat initiative-emploi (CIE) s'est transformé en CDI est licencié moins d'un an après cette transformation. Considérant qu'il ne remplissait pas la condition d'ancienneté d'1 an en CDI pour pouvoir bénéficier de son DIF, l'employeur n'a pas informé ce salarié de ses droits à DIF dans la lettre de licenciement.

 

La Cour de cassation décide toutefois qu'en cas de transformation d'un CDD en CDI, il y a lieu de tenir compte de l'ancienneté à compter de l'embauche en CDD pour déterminer les droits à DIF.

 

Cette décision impacte peu la métallurgie. En effet, dans la branche, la condition d'ancienneté d'un an n'est pas requise pour l'acquisition des droits à DIF. Le salarié présent au 1er janvier de l'année suivant celle de son embauche, acquiert du DIF prorata temporis.
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 Nouvelles modalités de déclaration d'activité des prestataires de formation

Certaines entreprises, à côté de leur activité principale, développe une activité de prestation de formation à destination de leurs clients notamment. Dans ce cas, elles doivent disposer d’un numéro d’enregistrement délivré par la Préfecture.

Une circulaire DGEFP du 6 janvier 2011 précise les modalités de déclaration d'activité des prestataires de formation. Dans le prolongement de la loi du 24 novembre 2009, cette circulaire vise à une meilleure transparence par la publication de la liste des organismes de formation à jour de leurs obligations en matière de transmission du bilan pédagogique et financier.
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 Convention de reclassement personnalisé (CRP) 

     & Contrat de transition professionnelle (CTP)

Dans un précédent Flash, nous vous annoncions une fusion des dispositifs « CRP » et « CTP », la convention d’assurance chômage du 19 février 2009, entrée en vigueur le 1er avril 2009, devant prendre fin le 31 mars 2011. 

Cependant, pour des raisons techniques, elle a été reconduite jusqu’à l’entrée en vigueur de la future convention et, au plus tard, jusqu’au 31 Mai 2011.

Ainsi, tout salarié en situation de licenciement économique avant le 31 mai pourra bénéficier d’une CRP et les actions de formation relatives pourront donc être engagées jusqu’au 31 décembre 2011.

A ce jour, aucune information n’est donnée concernant le CTP. Cependant, toute formation dans le cadre d’un CTP relatif à un licenciement prononcé avant le 31 mars, peut être financièrement engagée même au-delà de cette date, dans la limite du 31 décembre 2011.
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 Préparation Opérationnelle à l’Emploi (POE) 

Le 22 mars dernier, le Ministre chargé de l’Apprentissage et de la Formation professionnelle, Pôle Emploi et le FPSPP ont signé avec quatorze OPCA dont l’OPCAIM, une Charte d’engagements communs  pour la mise en œuvre du nouveau dispositif relatif à la POE (Préparation Opérationnelle à l’Emploi).

La POE prévoit la mise en place d'une formation de préparation à une prise de poste et permet de résorber l'écart entre les compétences d’un candidat à l’emploi et celles requises dans l’entreprise. Elle finance tout ou partie des frais que vous engagez pour une formation réalisée en interne ou en organisme extérieur.

Dans ce cadre, l’Adefim Bretagne pourra prochainement intervenir dans le financement de la formation et apporter son expertise dans le choix de l’organisme de formation pour former le candidat que vous avez retenu. 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés dès que ce dispositif sera opérationnel. Informations Pôle Emploi
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 Besoins en recrutements : 10.000 emplois dans l’industrie en Bretagne ! 
Sur la base de l’enquête 2011 de Pôle Emploi sur les projets de recrutement des entreprises (BMO), l’Observatoire vient de réaliser une analyse des résultats régionaux avec un prisme Industrie / Métallurgie.

La synthèse est téléchargeable ici.
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 Un nouveau Conseiller à l’Adefim Bretagne

Gilles Calvez vient d’intégrer l’Adefim Bretagne. Il a plus spécifiquement en charge le suivi des dossiers relatifs à la formation  des demandeurs d’emploi (CRP-CTP, portabilité du DIF..). 

Ces mesures, sur lesquelles intervient désormais l’OPCAIM depuis la réforme de la formation, concernent les anciens salariés de la métallurgie mais aussi les demandeurs d’emploi souhaitant intégrer une entreprise de la métallurgie dans le cadre, notamment, de la « Préparation Opérationnelle à l’Emploi » (cf. ci-dessus).

Informations et contacts : Gilles Calvez – Nadège Caroff – 02 98 02 95 88

_____________________________________________________________

Le Flash est une publication périodique de l’Adefim Bretagne. Conformément à la loi "informatique & libertés" du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant.

Si vous souhaitez vous désabonner, merci d'écrire à adefim.bretagne@adefim.com en précisant "Désabonnement Flash Adefim Bretagne " dans l'objet de votre message. Vous pouvez aussi faire bénéficier de ce Flash à d’autres personnes en nous transférant leurs coordonnées à cette même adresse._______________________________________________________________________
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